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RCS TOULOUSE 528 903 214 

        Villeneuve de Rivière, le 05 mars 2018 
 

 
   UGAL Marie-Lyne  
   77 bis Rue des Lacs  
   31150 LESPINASSE 
 
 
 
Document à joindre au dossier de dépôt de permis de construire (article R431-16 c du Code de l’Urbanisme, prévu au 1° du III de 
l’article L2224-8 du Code Général des Collectivités Territoriales). 
     

DDEEMM AANNDDEE  DDEE  PPEERRMMII SS  DDEE  CCOONNSSTTRRUUII RREE    
RREEFF  ::   PPCC1188VV00002277NNCCBBVV    

 
Nom du demandeur : UGAL Marie-Lyne  

77 bis Rue des Lacs  31150 LESPINASSE  
Adresse du projet : 2, Chemin de Loy  31800 ESTANCARBON  
Réf. Cadastrales : Section B, Parcelle(s) 1143 
Superficie :  1334 m² 
Nature du projet : Maison individuelle d’habitation comptant 4 pièces principales.  

ATTESTATION DE CONFORMITE DU PROJET D’ASSAINISSEMEN T NON COLLECTIF  

LA SPL EAUX BAROUSSE COMMINGES SAVE , AGISSANT EN QUALITE DE SERVICE PUBLIC D ’ASSAINISSEMENT NON 
COLLECTIF , AU REGARD DES PRINCIPES GENERAUX, DES PRESCRIPTIONS TECHNIQUES EN VIGUEUR A CE JOUR ET DES 
ELEMENTS DECLARATIFS TRANSMIS PAR LE DEMANDEUR ATTE STE DE LA CONFORMITE DU PROJET D ’ASSAINISSEMENT 

NON COLLECTIF DEPOSE . 

1. Traitement 
Le traitement sera assuré par une microstation TRICEL FR6/4000 n° d’agrément 2012-03. 

2. Rejet 
Le rejet des eaux traitées sera dirigé vers le fossé le long du chemin de Loy jouxtant la parcelle B 

1143, comme le précise l’autorisation de Monsieur le Maire d'ESTANCARBON. 

De plus, il appartient au pétitionnaire, de vérifier que l’implantation de la filière d’assainissement 
non collectif permette l’évacuation des effluents traités dans l’exutoire. 

   

    Les dispositifs d’assainissement individuel doivent être mis en œuvre conformément à l’arrêté du 7 mars 2012 et au 
DTU 64-1 (norme P P16 603 d’août 2013). Afin de pouvoir réaliser le contrôle de suivi des travaux validant la bonne 
réalisation de l’installation, la SPL-EBCS devra être avertie au moins trois jours avant le début des travaux. 
        

 
 
La présente attestation n’est valable que pour le projet d’installation d’assainissement non collectif déposé et le plan de masse en 
possession de la SPL – EBCS. 

 

S.P.L. Eaux 
Barousse Comminges Save 


